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COMMISSION DE TOPONYMIE 
AG-81.001 

AG-81.002 

BORDEREAU D'INSCRIPTION ^ ^ D ^ S l O N NUMERO: 

DATE DE LA REUNION DES COMMISSAIRES: 1981-04-02 SUITE À: 

SERVICE CONCERNÉ: Service de la recherche DÉCISION NUMÉRO: BI NUMÉRO: 

(Marc Richard) 

ORIGINE DE LA DEmNDE: coimdssion de toponymie 

OBJET: Dénonination de la région administrative 05 du MICT (actuellement coinue sous le non de 
Cantons-de-l'Est). 

f-:OTIFS INVOQUES: 

Existence d'un besoin de connaître le degré d'utilisation des régionymes Estrie et 

Cantons-de-l'Est dans le dessein de privilégier une de ces dénoninations parallèles. 

ANALYSE DE LA QUESTION: 

Voir le texte Les dénoninations Estrie et Cantons-de-l'Est. 

RECOMMANDATION: 
Donner un avis favorable au nom Estrie canne dénonination recormandée au MICT 

pour la région 05 et agréer les conclusions de la recherche relativement â Cantons-de-l'Est. 

DOCUMENTS ANNEXES: rç. -Le texte Les dénominations Estrie et Cantons-de-l'Est. 

-Document 1: Consultation régionymique régionale.Réponses des municipalités et 
des municipalités de conté. 

-Document 2: Consultatiœ régionymique régionale.Réponses des organismes com-
munautaires régionaux. 

verso 

DECISION: Avis favorable 

REMARQUES: Préparer l'envoi de ce dossier par le président au sous-ministre 
du M I C T . 

! SUITE A DONNER: Service de la recherche DATE: 

Le Secrétaire T^ Le Président 



Documents annexés (suite) 

- Document 3: Utilisation d'Estrie, de Cantons-de-l'Est et d'Eastem Townships. 

- Document 4: Rubrique Cantons-de-l'Est dans Nymie géographique. 

- Document 5: Carte illustrant plusieurs types de Cantons-de-l'Est. 

- Document 6: Carte de Jean Mercier. 

- E)ocument 7: Texte Les Cantons-de-l 'Est , au 19e siècle. 



LES DÉNOMINATIONS ESTRIE ET CANTONS-DE-L 'EST f^ ^ ( ^ O 0 

Si l'on se réfère aux résultats de la coisultation 

rêgionymique régionale relative au ncm de la région 05 du MICT (voir â ce sujet 

Docunent 1: Réponses des municipalités et réponses des municipalités de conté; 

Document 2: R^xjnses des organismes ccrtnunautaires; 

Document 3: Utilisation d'Estrie^ de Cantons-de-l 'Est et d^Eastem Townships 

dans les raisons sociales), on observe une divergence significative 

entre l'opinion des édiles municipaux, majoritairement en faveur de Cantons-de-

l'Est^ d'une part, et celle des organismes canmunautaires régicoaux, majoritaire-

ment partisans d'Estrie. 

Le phéncnene de polarisation de l'cpinion publique 

au sujet d^Estrie et de Cantons-de-l'Est semble exister depuis le lancement du 

non Estrie et ce, pour tout type d'auditoire consulté. Cette polarisation, tou-

tefois, ne devrait pas constituer ime entrave â l'action de la Conmission dans la 

question du choix du régionyme pour la région 05. 

En effet, lorsqu'on replace le prc±)lême dans s œ con-

texte originel, c'est-à-dire le choix du non de la région administrative définie 

par le MICT (anciennement connu sous le non de ministère de l'Industrie et du Con-

rterce) et sanctionnée par l'Arrêté en conseil nO 524 du 29 mars 1966, il appert 

que c'est le nom Estrie^ non pas Cantons-de-l'Est, qui a iitposé sa marque dans le 

chanp administratif. 

En effet, la faveur dont jouit Estrie parmi les organis-

mes coTiTTunautaires régionaux et le poids de s œ utilisation dans les raisons sociales, 

en regard de la performance de Cantons-de-l'Est et d'Eastem Townships, témoignent 

de sa suprématie dans ce chanp d'activité. 

Quant au régionyme Cantons-de-l 'Est, sa persistance, mal-

gré son déclin relatif par rapport â Estrie, depuis la création de ce dernier non en 

1946, est l'indice qu'il rend conpte d'un sentiinsnt d'appartenance certain, issu vrai-

semblablement de l'attachement â une région historique. 



Ce type de région historique - ou encore pays, au 

sens d'une région colportant des traits culturels et ethniques qui liai sont pro-

pres - serait analogue au pays de Charlevoix ou encore a la Beauoe. Ces régions 

existent réellement, mais se situent hors du chanp administratif. Elles sont le 

produit d'une longue interaction entre la géographie, l'histoire et la culture 

locales, interaction qui a finalement modelé le territoire selon des formes phy-

siques (cadastre) et culturelles (langue régionale) qixL leur sont propres. 

Sur le plan spatial, la région historique des Cantons-

de-l'Est déborde largement les limites de la région 05 (voir a ce sujet,â"Document 

5'/la carte en annexe). Elle recouvre tout le territoire québécois de la rive sud 

du Saint-Laurent qui avait été divisé en townships et ce, jusqu'aiox limites de la 

Beauoe, autre pays. Il faut prendre note que les limites entre le pays des Cantons-

de-l'Est et celui de la Beauoe sont floues, puisque certains townships de la région 

historique des Cantons-de-l 'Est sont situés en tout ou en partie dans la division 

de recensement de Beauoe (les cantons de Jersey e t de Marlow). 

Cette régicn subdivisée en toimships représente l'exten-

sion territoriale maximale qu'on peut revendiquer pour le régionyme Cantons-de-l'Est. 

En effet, ccrime on peut le constater, cette région historique enpiête sur les régions 

administratives 06, 04 et 03, et ne correspond plus â ce qu'on entend par Cantons-

de-l 'Est. 

Le territoire des Cantons-de-l'Est actuels est plus res-

treint que la région subdivisée en townships, mais déborde néanmoins le cadre de la 

région 05. Ce phéncmëne est mis en évidence sur la carte par deux organismes actuels 

utilisateurs de Cantons-de-l'Est. 

C'est ainsi que l'on peut affirmer que le territoire de 

la région 05 - VEstrie virtuelle - est coipris dans la région historique des Cantons-

de-l 'Est, et ce phénorêne présente des analogies avec les départements français 

actuels (concepts d'ordre administratif) et le territoire des anciennes provinces 

françaises("régicxis historiques" actuelles). A cet égard, le Grand Larousse ency-

clopédique (1979) mentionne que le département des Bouche s-du^Rhône est inclus dans 

l'ancienne province française de la Provence. 



é 
FIS 

Pour œ s r a i s œ s , nous recottnandons â la Cotmission 

(Je toponymie de donner un avis favorable au non Estvie cotme dénonination propo-

sée pour le non de la région 05 du MICT et d'indiquer dans une note que le régiony-

ite Cantons-de-l'Est fait surtout référence â une région historique *. 

Nous demandais également à la Cantdssion d'entrepren-

dre les dânarches ad hoc auprès du ministre responsable du MICT afin d'inciter cet 

organisme â s'aligner sur notre positicn toponymique. 

* En effet, on retrouve dans Nymie géographique. Contribution aux études de termi-

nologie, ouvrage préparé sous la direction de Louis-Edracnd Hamelin et publié dans 

"Notes et documents de recterche" (nO 11) du département de géographie de l'uni-

versité Laval, en février 1979, la définition suivante pour la rubrique Cantons-

de-l'Est: (Document 4, photocopie ci-jointe). 

"Régionyiœ historiqias c'est nous qui souligncnsi et actuel du Québec" (p. 15) 

Nous soirmes d'avis que si Estrie a si.çjplanté Cantons-de-l'Est,de faoto,àans le 

chanp administratif, ce dernier conserve néanmoins son "aura" dans la mémoire 

collective et, pour cette raison, il conviendrait d'orienter son utilisatioi 

dans la voie des régions historiques. 

Direction des opérations 
81-03-23 



Consultation'regiœ(mique 3^/onale DCCUMENT 1 
Tableau des résultats: Région 05 

Réponses des municipalités % des réponses reçues 
80-12-16 81-01-08 81-03-05 81-03-18 80-12-16 81-01-08 81-03-05 81-03-18 

Réponses en faveur 17 24 24 24 36,1 41,4 35,8 35,8 
d^ Es trie 

Réponses en faveur 29 33 42 42 61,7 56,9 62,7 62,7 
d e Cantons-de-l'Est 

Refus de se prononcer 1 1 1 1 2,2 1,7 1,5 1,5 

•L' ses reçues 47 58 67 67 

de municipalités consultées: 105 
Nanbre de personnes représentées par des conseils municipaux en faveur d^Estrie: 107,910* 

(Poids de Sherbrooke : 74,600* personnes) 

Nortore de personnes représentées par des conseils municipaux en faveur de Cantons-de-l'Est : 69,140* 

Réponses des municipalités de ccnté % des réponses reçues 
80-12-16 81-01-08 81-03-05 81-03-18 80-12-16 81-01-08 81-03-05 81-03-18 

Réponses en faveur 0 0 0 0 0 0 0 0 
d^Estrie 

Réponses en faveur 2 2 2 2 66,7 66,7 66,7 66,7 
d e Cantons-de-l'Est 

Refus de se prcïicncer 1 1 1 1 33,3 33,3 33,3 33,3 

^ ^ ^ s e s reçues 3 3 3 3 

Nanbres de municipalités de comté consultées: 7 

* D'après les chiffres fournis par la liste informatique des municipalités 
publiée par le MAM, le 81-02-17. 



DOCUMENT 2 

œNSULTATION RËGIONYMIQUE RÉGIONALE 
TABLEAU DES RÉSULTATS : RÉGION 05 

RÉPONSES DES ORGANISMES COMyUNAUTAIRES A (L k ! - C P O * ^ . 1/ 
RÉGIONAUX CONSULTÉS (81-03-18) ^ 

En faveur d'Estrie: 20 (74,1% des rêpœses reçues) 

En faveur de Cantons-de-l'Est: 6 (22,2% des réponses reçues) 

Refus de rêpœdre ou de prendre position : 1 (3,7% des réponses reçues) 

Nonbre de répenses reçues : 27 

Nombre d'organismes consultés : 233 

N.B. 2 organismes et une perscaine non consultés nous œ t fait connaître sponta-
nânent leur opinion au sujet du nom de la région 05: 

2 en faveur d'Estrie 

1 en faveur de Cccntons~de-l'Est. 



DOCUMENT 3 

CONSULTATION RÉGIONYMIQUE RÉGIONALE ^ ^ % I - OO ^ . J ^ 
UTILISATION D'ESTRIE, DE CANTONS-DE-L'EST ET D'EASTERN TOWNSHIPS DANS LES RAISONS 

SOCIALES 

Estrie ;dênatiination utilisée par 690 entreprises* 

Cantons-de-l'Est ;dénaninaticn utilisée par 175 entreprises* 

Eastem Townships .-dénatiination utilisée par 108 entreprises* 

* Il s'agit d'entreprises de tous types (corporations, associations, sociétés, etc) 

dont les dossiers sont actifs ou inactifs,et pour tout le territoire du Québec. 

Ces renseignements ont été comiuniqués par monsieur Michel Tanguay du Bureau du 

fichier central du ministère de l'Industrie, du Comierce et du Tourisme, le 5 

mars 1981. 



-TN XJ O O o V\A «. V\. 

CANTONS DE L'EST, s.m.p. Eastern Townships 
(syntagme) 

Domaine: Régional. Québec. 

Contexte: "Les Français en 1901 sont 185,000 tandis que les Anglais 

(67,000) en sont restés â peu près â leur chiffre de 1851. 

Les Cantons de l'Est sont devenus une nouvelle province française, 

affublée des noms anglais que lui ont attribués les arpenteurs 

britanniques". (Raoul Blanchard, Le Canada français. Librairie Arthème 

Fayard, Montréal, 1960, p.86.). 

Définition: Régionyme historique et actuel du Québec. 

Notes: -Les cantons sont originaires d'une division administrative 

anglaise introduite au cours des années 1791-92 pour des 

territoires non encore octroyés pendant la colonisation du sud du 

Québec, soit entre le fleuve Saint-Laurent et la frontière américaine. 

Ces cantons du Québec possèdent chacun 16km de côté, ou sur 

une voie d'eau, 14,4km sur 19,2km. Chaque canton est à son tour divisé 

en dix rangs ou concessions puis subdivisé en vingt-huit lots de 80,9 ha 

(200 acres). Il est à remarquer que le "township" ou le "homestead" 

estrien sont plus étendus que ceux du Congrès américain. (L.E. Hamelin, 

Le Canada, collection Magellan, PUF, Paris, 1969, pp. 77-78). 

-L'espace estrien a eu des limites variables au cours des années 

mais les plus récentes englobent les comtés de Mégantic, Drummond, 

Arthabaska, Wolfe, Richmond, Sherbrooke, Frontenac, Compton, Brome, 

Shefford et Stanstead. 



-L'Académie canadienne-française a accepté le mot Estrie pour 

désigner les Cantons de l'Est comme ayant l'avantage d'être â 

consonnance plus française et permettant l'extension du mot par suffixation; 

estrien (ne) et estrielle. 

-XIII siècle; vient de l'italien Cantonne. 

-XV siècle; le mot canton se définit comme étant une 

structure politique. 

-A la fin du Moyen-Age, en Grande-Bretagne, le mot township 

signifie une unité locale et faisant l'objet d'une conscience 

territoriale. 

-XVIII siècle, en France, le mot canton sert de division 

territoriale. 

-En 1806 on emploie le nom Eastern Townships pour désigner les 

divisions administratives du sud du Québec. 

-1855; Toionships de l'Est. 

-1866; A la suite d'un voyage en Suisse, Antoine Gérin-Lavoie 

lance l'expression des Cantons de l'Est. 

-Depuis 1945, on a commencé à désigner sous le nom à'Estrie les 

Cantons de 1'Est. 

-1978; Vauxcoulcuri; (La Revue indépendantiste) 

Vocabulaire associé: Cantons abitibiens, townships alsamiens, townships 

ét?.tsuniens, townships anglais. 

/l.p. 
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Document 7 jv ^ ^ . f ) G 
Les Cccntons-de-l 'Est, au 19e siècle 

Selon les auteurs de VEnayclopedie of Canada, ce 

concept régionyinique, Eastem Townships a été retenu dès 1791 pour marquer le pro-

longement de ce qu'il était convenu d'appeler Western Townships. L'examen des statuts 

de 1858, du Bas-Canada ne nous a pas permis de retrouver une description précise du 

territoire des Cantons-de-l'Est. Il nous a fallu s'en tenir â des faits et des descrip-

tions seccndaires. 

A l'époque de Joseph Bouchette, "Eastem Townships" 

correspondait â la partie située entre le territoire des seigneiaries• Au sud, la fron-

tière américano-canadienne; au nord, la limite sud des seigneuries; â l'Est, les trois 

seigneuries de la Nouvelle-Beauae et â l'ouest celles de Foucault, Noyan, Sabre/ois, 

Monnoiv et les suivantes. 

Cependant, la partie est qui fut occupée par les Ca-

nadiens-français correspcxidant aux districts de Dovohester, qui s'est voulu le prolon-

gement de la Beauae, et de Buakinghamshire qui a été associé â la régiai des Bois-

Franas. Selon l'abbé C.-Ë. Mailhot qui a été l'un des rares personnages à réfléchir 

siar le concept des Bois-Fvanas affirme que dès 1838 cette partie étant vulgairement 

appelée Bois-Francs. Il cite â l'appui de s œ argument deux lettres de Monseigneur 

Signay datées de 1838 et de 1839. 

En dernier lieu, dans les statuts du Bas-Canada, de 

1823, on retroijve la loi intitulée: "Acte pour ériger certains townships y mentionnés 

en un District Inférieur qui sera appelé le District Inférieur de Saint-François, et 

pour y établir des cours judiciaires." pages 339-340. 

Le législateur fait une distinction entre Townships 

de l'Est e t le comté de Buakinghamshire. 

Alors avec le mode d'occiçation des terres, il s'en-

suit que les gens ont vite établi une démarcation entre les Cantons-de-l'Est et les 

Bois-Francs i.e. le territoire où se retrouve les villes ô^Arthabaska, de Viotoriaville, 

d e Plessisville e t c . 

Jacques Fortin 
Service de la Recherche 



Gouvernement 
du Q u é b e c 
Commission de" ^^^^nymie 

A G - 8 1 . 0 0 2 

A T T E S T A T I O N D'AVIS F A V O R A B L E 
f]G gi-ooSk. V 

E n v e r t u de la C h a r t e de la langue française (L.Q. 1977/ c . 5 ) 

• a r t i c l e 125 f : 

S a r t i c l e 126 a : 

La Commission doit donner son avis au gou-

vernement sur toute question que celui-ci 

lui soumet en matière de toponymie; 

La Commission peut donner son avis au gou-

vernement et aux autres organismes de l'Ad-

ministration sur toute question relative à 

la toponymie ; 

la C o m m i s s i o n de t o p o n y m i e , â sa séance tenue le 2 avril 1981 

a émis un (des) avis favorable(s) r e l a t i f ( s ) au(x) t o p o n y m e ( s ) 

s u i v a n t ( s ) : 

NOM 

Estrie 

E N T I T É 

région administrative 

R E M A R Q U E : La Commission arrnrdt^ prgf ^ F.ptf.Y>lp. p1nt-nt OUfi. 

Cantons-de-l'Est pour désigner la région a d m i n i s t r a t i v e 0*=) 

Q u é b e c , le 22 a v r i l 1981 

Le C o m m i s s a i r e - S e c r é t a i r e 

J e a n - C l a u d e Fortin 

220, Grande Allée est 
Q u é b e c (Québec) 
G 1 R 2 J 1 
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•IM. ôlain Vallières 
Jean-Claude FortiiT^ 

A (b 21-coO^.l 
Québec, le 20 mai 1981 

Me Louis Bernard 
Secrétaire général 
Ministère du Conseil exécutif 
875, Grande Allée Est 
Québec 
GIR 4Y8 

Monsieur le Secrétaire général. 

Veuillez trouver ci-joint le texte d'un mémoire au 
Conseil des ministres concernant un décret modifiant la désignation 
toponymique de deux régions administratives ainsi que le décret qui 
l'accompagne. 

Je vous prie de bien vouloir présenter ces documents 
pour adoption par le Conseil des ministres, si possible la semaine 
prochaine. 

D'un strict point de vue légal, il ne m'apparaît pas 
indispensable que le Conseil des ministres se prononce là-dessus 
mais, étant donné l'importance de ces toponymes, j'ai cru préférable 
de le soumettre. 

Avec mes remerciements, je vous prie d'agréer. Mon-
sieur le Secrétaire général, l'expression de ma considération distin-
guée. 

l ' 

p.j. 

François Beaudin, 
président 

P.S. Serait-il possible de garder cette décision confidentielle : la 
Commission de toponymie voudrait se réserver de la diffuser. 

220, Grande Allée Est 
Québec. Q G G 1 R 2 J 1 
(418)643-8660 



MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES CONCERNANT UN DÉCRET ^DDIFIANT lA 
DÉSIGNATION TOPQNYMEQUE DE DEUX RÉGIONS ADMINISTRATIVES 

Le Ministre responsable de l'application de la Charte de la langue 

française expose: 

QU* un arrêté en conseil (No 524) a été adopté le 29 mars 1966 

pour diviser le territoire du Québec en régions et sous-

régions administratives; 

QUE la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11) donne à 

la Comdssion de toponymie du Québec cortpétence pour approu-

ver tout changemsnt de nom de lieu, et pour donner son avis 

au gouvemeirent sur toute question relative à la toponymie; 

QUE la Cctiroission de toponymie souhaite que soient modifiés les 

ncms des régions administratives des Cantons-de-l'Est et du 

Nord-Ouest, lesquels ne répondent pas aux exigences d'une 

toponymie rigoureuse; 

QUE la Caimission de toponymie a procédé â des recherches au su-

jet des dénominations proposées et à des consultations auprès 

des municipalités de ccxnté, des municipalités locales et des 

organismes communautaires régionaux; 

QU' il est opportun de donner suite aux avis de la Coimiission de 

toponymie en modifiant la désignation toponymique de ces deux 

régions administratives; 

EN CONSÉQUENCE, le Ministre responsable de l'application de la Charte 

de la langue française reccrmiande : 

QUE le décret annexé au présent mémoire soit adopté afin que le 

non de la région des Cantons-de-l'Est (05) soit rexplacé par 

celui d'Estrie, et que le nom de la région du Nord-Ouest (08) 

soit reirplacé par celui d'Abitibi-Témiscamingue. 

Le ministre responsable de l'application 
de la Charte de la langue française 

Québec, le / i ^ o / / 'îd ( 

:: Ju-e/. 

Camille Laurin, m.d. 



DECRET 
G O U V E R N E M E N T D U Q U É B E C 

NUMERO CHARTE DE LA LANGUE FRANÇAISE (L.R.Q., c. C - U ) 

Désignation toponynd.que de deux régions administratives 

Concernant 

ATTENDU QU' 

la désignation toponymique de la région administrative 05 

(Canton-de-l'Est) et de la région administrative 08 

(Nord-Ouest) 

un arrêté en conseil (No 524) a été adopté le 29 mars 1966 

pour diviser le territoire du Québec en régions et sous-

régions administratives; 

ATTENDU QUE la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11) donne â 

la Ccsnnission de toponymie du Québec corpétence pour approu-

ver tout changement de noii de lieu, et pour donner son avis 

au gouvernement sur toute question relative â la toponymie; 

ATTENDU QUE la Cotimission de toponymie souhaite que soient modifiés les 

noms des régions administratives des Cantons-de-1'Est et du 

Nord-Ouest, lesquels ne répondent pas aux exigences d'une 

toponymie rigoureuse; 

ATTENDU QUE 

ATTENDU 

la CcOTnission de toponymie a procédé à des recherches au sujet 

des dénominations proposées et â des consultations auprès des 

municipalités de conté, des municipalités locales et des orga-

nismes ccamnunautaiires régionnaux; 

l'avis favorable de la Cortmission de toponymie sur les dénomi-

nations proposées pour ces deux régions administratives; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition du Ministre responsable 

de l'application de la Charte de la langue française: 

QUE l'arrêté en conseil no 524 du 29 mars 1966, concernant la divi-

sion administrative du territoire, soit modifié afin que le nom 

de la région des Cantons-de-1 ' Est (05) soit rerrplacé par celui 

d'Estrie, et que le nom de la région du Nord-Ouest (08) soit r&w-

placé par celui d'Abitibi-Témiscamingue. 
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DECRET 
G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 

NUMÊR01 4 9 3 - 8 1 CONCERNANT l a d é s i g na t i o n 
1 n j J u I toponymique des rég ions ad-

m i n i s t r a t i v e s (05) et (08) 

oooOooo 

3 JUIN 1981 

ATTENDU QUE l ' a r r ê t é en c o n s e i l numéro 
524 a été adopté l e 29 mars 1966 pour d i v i s e r l e 
t e r r i t o i r e du Québec en rég ions et s ous - r ég i ons 
a d m i n i s t r a t i v e s ; 

ATTENDU QUE l a Charte de l a langue f r a n -
ç a i s e ( L .R .Q . , c . C-11) donne à l a Commission de 
toponymie du Québec compétence pour approuver tout 
changement de nom de l i e u , et pour donner son av i s 
au gouvernement sur tou te ques t i on r e l a t i v e à l a 
toponymie ; 

ATTENDU QUE l a Commission de toponymie 
souha i t e que s o i e n t mod i f i é s l e s noms des r ég i ons 
a d m i n i s t r a t i v e s des Can tons -de-1 'Es t et du Nord-
Ouest , l e s q u e l s ne répondent pas aux ex igences d 'une 
toponymie r i g ou r eu se ; 

ATTENDU QUE l a Commission de toponymie a 
procédé à des recherches au su j e t des dénominat ions 
proposées et à des c o n s u l t a t i o n s auprès des mun i c i -
p a l i t é s de comté, des m u n i c i p a l i t é s l o c a l e s et des 
organismes communautaires rég ionaux; 

ATTENDU QUE l a Commission de toponymie a 
donné un av i s f a vo r ab l e quant aux dénominat ions p ro -
posées pour ces deux rég i ons a d m i n i s t r a t i v e s . 

IL EST ORDONNE, en conséquence, sur l a 
p r o p o s i t i o n du m i n i s t r e responsab le de l ' a p p l i c a t i o n 
de l a Charte de l a langue f r a n ç a i s e : 

QUE l ' a r r ê t é en c o n s e i l numéro 524 du 29 
mars 1966, concernant l a d i v i s i o n a d m i n i s t r a t i v e du 
t e r r i t o i r e , s o i t mod i f i é a f i n que l e nom de l a r ég i on 
des Can tons -de -1 'E s t (05) s o i t remplacé par c e l u i 
d ' E s t r i e , et que l e nom de l a r ég i on du Nord-Ouest 
(08) s o i t remplacé par c e l u i d ' A b i t i b i - T é m i s c a m i n g u e . 

le Greffier du Conseil exécutif 






